
 

 

 

 

 

 
 

Adresse : Mairie Contact : Tél. : 02.40.36.07.79 Horaires d’ouverture au public :  
1 place de l’église  Mail : accueil@mairieshdc44.fr - mardi et vendredi : 9h- 12h30 / 14h - 17h  
44190 Saint Hilaire de Clisson Site internet : www.sainthilairedeclisson.fr - mercredi et jeudi : 9h - 12h30 // samedi : 9h – 12h  
   

Saint Hilaire de Clisson 
Flash N° 443 – Septembre 2022 

   Synthèse du Conseil Municipal du 8 septembre 2022 
 
 Modification du tableau des effectifs :  
  
Le conseil municipal décide de l’effectif des agents de la Collectivité.  
Suite à l’évolution de la législation concernant les AESH (Aide aux Enfants en Situation de Handicap), le Conseil Municipal a 
créé 2 postes afin de les accueillir en tant que personnel municipal sur le temps méridien (accompagnement cantine). 
Cette mission était prise en charge par l’état jusqu’à cette rentrée scolaire. 
 
 Vente d’un terrain communal :  
 

Au chêne Pineau, M. POIRON Guillaume a demandé l’achat d’un terrain communal d’une superficie d’environ 23m² contigu à sa 
propriété. Cette demande a été validée par le conseil municipal après avis de la commission et des riverains. 
 

 Avis sur la mise à jour de la centrale biogaz de terres de Montaigu :  
 

Une mise à jour du plan d’épandage du digestat (reste de la méthanisation après fermentation) du méthaniseur de Saint Hilaire 
de Loulay (Les Brosses) doit être effectuée ; cette demande concerne notre commune par la mise à disposition de parcelles de 
2 exploitations Hilairoises, et le Conseil a dû émettre un avis.  
Ce sujet clivant a engendré quelques interrogations sur l’avis que devaient donner les conseillers municipaux, sans forcément 
avoir tous les tenants et les aboutissants de l’impact d’une telle décision. L’avis qui en ressort est assez représentatif de notre 
conseil municipal et de sa diversité, les avis divergents ont pu être exprimés et l’avis qui a été rendu est de 6 voix pour, 6 contre, 
et de 5 abstentions.  
 
 Adoption du règlement de la bibliothèque municipale :  
 

Le règlement de la bibliothèque municipal a été modifié, et les changements sont actuellement consultables sur le site internet 
de la Mairie dans un premier temps, (dans le détail du Procès-Verbal) ainsi que sur le site de la bibliothèque par la suite.  
 

• Rapport annuel prévention et gestion des déchets (CSMA) :  
 

Dans chaque Commune ayant transféré l'une au moins de ses compétences (en matière d'eau potable ou d'assainissement ou 
de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés à un ou plusieurs établissements publics de coopération inter-
communale), le Maire présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice con-
cerné, les rapports annuels reçus du ou des établissements publics de coopération intercommunale. 
Le rapport annuel de l’agglomération de Clisson (CSMA) concernant la prévention et la gestion des déchets a été présenté en 
séance. Après en avoir débattu le conseil a pris acte de cette présentation. 
 
 Vote du taux de la taxe d’aménagement :  
 

La taxe d’aménagement est un impôt local perçue par la commune et le département institué depuis le 1er mars 2012. Cette 
taxe est due lorsqu’il y a des opérations de construction, reconstruction ou agrandissement de bâtiments nécessitant l'ob-
tention d'une autorisation d’urbanisme. Son taux doit être fixé entre 1% et 5%. Il était jusqu’à présent de 3%.  Au vu de l’harmo-
nisation du territoire (les 16 communes de CSMA), la Commune a voté un taux à 5% pour la part communale. 
 
 Déclassement d’un terrain communal :  
 

À la Vesselière, M et Mme SCHWARZBARD ont demandé l’achat d’un terrain communal d’une superficie d’environ 35m2. Cette 
demande a été validée par la commission urbanisme et aucun riverain ne s’y est opposé.  
Pour pouvoir vendre ce terrain du domaine public il doit d’abord être déclassé dans le domaine privé de la commune. Le conseil 
a donc délibéré à cet effet. 

-  
Retrouver l’intégralité du Procès-Verbal du Conseil Municipal et le flash sur http://www.sainthilairedeclisson.fr 

 
 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 6 octobre 2022 
 

 
 

mailto:accueil@mairieshdc44.fr
http://www.sainthilairedeclisson.fr/
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MERCI À TOUTES LES ASSOCIATIONS 
POUR LEUR PARTICIPATION ! 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

La municipalité recrute pour le restaurant scolaire un agent 
pour l’accompagnement des enfants et le service des repas: 

 

Mission : service des repas et accompagnement des enfants  
les lundis, mardis, jeudis et vendredis entre 11h15 et 13h30 

 
Plus d’informations concernant le poste sur le site internet : www.sainthilairedeclisson.fr 
 

Veuillez adresser votre candidature par mail : rh@mairieshdc44.fr,  
(à l’attention de Monsieur Le Maire Denis Thibaud) 

ou courrier à la mairie avec CV et lettre de motivation. 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
 

Ce 17 septembre, s’est réunie une petite vingtaine d’associations à la 
salle des sports de l’espace de la Noue pour un Forum des Associations. 
Après deux années sans manifestation, en raison de la conjoncture, les 
bénévoles étaient heureux de se retrouver pour mettre en avant leur as-
sociation : sport, loisirs créatifs, solidarité, culture, etc… 
Des contacts ont été pris avec les Hilairois, eux aussi très contents de 
découvrir ou redécouvrir tout le panel d’activités proposé sur la commune. 
La municipalité, à l’initiative de la manifestation, souhaitait mettre en avant 
une reprise « normale » des activités au sein des associations.  
Au vu des bons retours, un format plus important pourra être envisagé en 
2023.  

Un rendez-vous est pris avec les associations  
pour faire le bilan courant octobre 2022. 

Nouveau rappel pour le composteur situé derrière le Restaurant scolaire  
 

Nous avons constaté que des sacs d’ordures ménagères sont déposés dans le com-
posteur : cela n’est pas leur place ! 
Nous vous invitons à respecter cet emplacement de récolte de déchets actuellement 
ouvert à ceux qui souhaitent faire bon usage de leur déchets ménagers compostables.  
Retrouvez de nombreux conseils pour le Compostage sur le site de l’Agglo :  
 

https://www.clissonsevremaine.fr 
rubrique : vie quotidienne / environnements déchets 

 
 
 

Vous cherchez un médecin traitant ? 
 

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Sud Loire Vignoble accompagne les  
acteurs de santé au développement et a pour mission :  

- de recenser les patients qui n'ont pas de médecin traitant,  
- d’orienter les patients vers les médecins qui acceptent de suivre de nouveaux patients,  
- de recenser les médecins qui acceptent le suivi de nouveaux patients, 
- d’informer les patients du processus d'orientation, 
- d’informer les professionnels de santé de la CPTS du processus d'orientation des patients 

 

Contactez la CPTS de Vallet qui vous orientera au mieux, 
par téléphone au 07.56.09.36.78, 

ou par mail medecintraitant@cpts-sudloirevignoble.fr 
 

mailto:dgs@mairieshdc44.fr
http://07.56.09.36.78/
mailto:medecintraitant@cpts-sudloirevignoble.fr
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INFORMATION TRAVAUX D’URBANISME  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

COURS DE STRETCHING POSTURAL 
SAISON 2022-2023 - 

Association : Être Chêne et Roseau 
Vous voulez améliorer votre souplesse tout en tonifiant votre 
corps ?  
Venez découvrir des postures qui libèrent les articulations, 
renforcent le dos et les muscles profonds. Le travail sur la 
respiration, ainsi que la relaxation en fin de séance, vous ap-
porteront de la détente. 
Vous êtes bienvenu(e)s dans nos séances de Stretching 
postural : 4 séances hebdomadaires, en journée et en soi-
rée, pour tout public et tout âge.  
 

ST HILAIRE DE CLISSON - Salle de la Vergnaie  
Le mardi à 19h45 et le jeudi à 9h15 

ST LUMINE DE CLISSON - Salle des Garennes  
Le lundi à 18h15 et 19h50 

 

Il reste de la place ! 
TARIF : 120 € l’année – cours hebdomadaire de 1h15 

Contact : Thérèse ROCHER au 02 40 54 31 01 
https://stretching-postural-clisson.jimdosite.com 

 

Le premier Jeudi de chaque mois, un architecte du 
CAUE44 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’En-
vironnement de Loire Atlantique) est à votre disposi-
tion gratuitement sur Clisson pour vous conseiller. 
 Lors de ces permanences de 45 minutes, l’architecte 
pourra vous renseigner pour vos projets de construc-
tion, réhabilitation, surélévation, rénovation, aménage-
ment, mais aussi dans votre réflexion, vos dé-
marches environnementales, le choix des matériaux, 
et votre rapport aux professionnels de la mai-
trise d’œuvre (Architecte, maître d’œuvre, construc-
teur).  

Sur rendez-vous uniquement à Clisson 

 
Et pour vos projets de travaux : 

 

- 1/ de rénovation énergétique 

- 2/ d’adaptation du logement vieillesse ou handicap 
un numéro unique (boite vocale : taper 1 ou 2) : 
02.40.57.57.81. du lundi au vendredi de 9h à 18h 
 

Plus d’infos > espaceconseilenergie.clissonsevremaine.fr 
et sur le magazine : Oh Mag de l’été 2022 
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     Activités Hilairoises 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bienvenue aux nouveaux petits Hilairois                  liste non exhaustive  -  publiée en accord avec les familles 
 
     Alba DENIS née le 1er août 2022  
     Anna BREHAULT née le 4 août 2022 
     Lya TARATTE née le 9 août 2022 

Dans le cadre de la semaine bleue le Clic 
Vallée Clisson Sèvre et Maine propose 
une Projection du film 'Rumba la vie' à 
la salle du Connétable de Clisson le 
mardi 25 octobre à 14h30. 
 

5 euros sans réservation 

Ouverture d’un cours de Yoga adultes sur la commune : 
 
En période scolaire, le lundi de 19h30 à 20h45 
 
Salle de motricité de l'école Saint-Joseph (cours des ma-
ternelles)  
90 € / cycle de 10 séances consécutives. 
Inscriptions sur www.ateliers-mooky.fr 
 
Contact : Gwladys Bauvineau 
06.88.62.65.66 

Le service patrimoine du Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais propose 
un nouveau programme rendez-vous aux habitants du territoire. Conférences, animations et 
exposition sont au menu de cette rentrée, comme par exemple :  

- Du 5 septembre au 10 novembre à travers l’exposition « CONVERSATIONS ». 
Dix-neuf œuvres d’artistes contemporains seront exposées et entrent en dialogue 
avec la collection permanente.  

- Du 12 au 16 octobre, la Cinémathèque de Bretagne et les Archives départemen-
tales de Loire-Atlantique organisent une résidence documentaire « Mémoires du 
Pays du Vignoble Nantais ». 

- À partir de novembre, 5 conférences gratuites seront proposées autour des 
paysages ou de la recherche. 

- Et bien d’autres idées encore…… 

Programme complet et réservations sur le site :  

www.vignoble-nantais.eu 

 

http://www.ateliers-mooky.fr/
http://www.vignoble-nantais.eu/

